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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
 

Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture 
Sous-direction des pêches maritimes 
Bureau de la Ressource de la Réglementation et des Affaires 
Internationales 
Adresse : 3, place de Fontenoy 
75700 pais 07 SP 
 
Suivi par : Hélène SYNDIQUE 
Tél : 01.49.55.82.54 
Mel : helene.syndique@agriculture.gouv.fr 

 

NOTE DE SERVICE 

DPMA/SDPM/N2007-9608 

Date: 03 avril 2007 

 

Date de mise en application : immédiate 
 Nombre d'annexes : 7 

 
 
Objet : Modalités de délivrance des PPS pour les zones de reconstitution du 
cabillaud, de la sole de Manche ouest, du Merlu sud et de la sole du Golfe de 
Gascogne 
 
Mots-clés : Permis de Pêche Spéciaux (PPS), plans de reconstitution, effort de 
pêche, jours de mer, Octopus, antériorités 
 
Bases juridiques :  
R (CE) n°1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 ; 

R (CE) n°2943/95 de la Commission du 20 décembre 1995 ; 

R (CE) n°2347/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à 
l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique 
commune de la pêche ; 

R (CE) n°1954/2003 du Conseil du 4 novembre 2003 concernant la gestion de l’effort 
de pêche concernant certaines zones et ressources de pêche communautaires, 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant les règlements (CE) n°685/95et 
(CE) n°2027/95 ; 

R (CE) n°423/2004 du Conseil du 26 février 2004 instituant des mesures de 
reconstitution des stocks de cabillaud ; 

R (CE) n°1415/2004 du Conseil du 19 juillet 2004 fixant le niveau maximal d’effort de 
pêche pour certaines zones de pêche et pêcheries ; 

R (CE) n°2166/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 établissant des mesures de 
reconstitution des stocks de merlu austral et de langoustine évoluant dans la mer 
Cantabrique et à l’ouest de la péninsule ibérique et modifiant le règlement (CE) 
n°850/98 visant à la conservation des ressources de pêche par le biais de mesures 
techniques de protection des juvéniles d’organismes marins ; 
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R (CE) n°51/2006 du Conseil du 22 décembre 2005 établissant, pour 2006, les 
possibilités de pêche et les conditions associées pour certains stocks halieutiques et 
groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux communautaires et, pour 
les navires communautaires, dans les eaux soumises à des limitations de captures, en 
particulier ses annexes IIa, IIb et IIc ; 

R (CE) n°388/2006 du Conseil du 23 février 2006 établissant un plan pluriannuel pour 
l’exploitation durable du stock de sole du golfe de Gascogne ; 

R (CE) n°41/2007 du Conseil du 21 décembre 2006 établissant, pour 2007 les 
possibilités de pêche et les conditions associées pour certains stocks halieutiques et 
groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux communautaires et, pour 
les navires communautaires, dans les eaux soumises à des limitations de captures ; 

Décret-loi du 9 janvier 1852 modifié ; 

Décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié ; 

Décret n° 97-156 du 19 février 1997 modifié portant organisation des services 
déconcentrés des affaires maritimes ; 

Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Arrêté du 18 décembre 2006 établissant les modalités de gestion des différents 
régimes d’autorisations de pêche définis par la réglementation communautaire et 
applicables aux navires français immatriculés dans la Communauté Européenne ; 

Arrêté du 18 décembre 2006 portant création d’un permis de pêche spécial pour 
certaines activités de pêche dans les zones de reconstitution ou de gestion des stocks 
halieutiques ; 

Note de service DPAME/SDPM/N2007-9602 du 20 février 2007 sur la liste des PPS 
mis en œuvre au 1er janvier 2007. 
 
 
 

Destinataires 
 
Pour exécution : 
 
 
DRAM d’Atlantique – Manche – Mer du Nord 
 
 
DDAM d’Atlantique – Manche – Mer du Nord 
 
 
 
 

 
Pour information : 
 
SDPM – BCP 
 
SDPM – BEP 
 
SDA – BCS 
 
GE-CFDAM 
 
DAM – LM3 
 
DAM – SDSI 
 
CROSS d’Atlantique – Manche – Mer du Nord 
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1. Navires éligibles en vue de l’obtention d’un PPS 
 

1.1 Zones de reconstitution du cabillaud (CIEM IIa (CE), IVabc, VIa, VIIaVIId)  
 
Les navires éligibles en vue de l’obtention d’un PPS sont ceux pour lesquels les armateurs 
(« producteurs ») ont démontré les antériorités requises sur la période 2001-2002-2003 ou 
qui ont déjà bénéficié d’un transfert d’antériorités en 2004, 2005 ou 2006 et qui ont donc un 
droit de pêche ouvert depuis 2005 ou 2006 sous OCTOPUS (à consulter dans le menu 
« contrôle / droits de pêche » dans OCTOPUS – ces droits de pêche seront réouverts pour 
2007). Dans ce cas, la demande doit être déposée conformément au modèle prévu. 
 
Pour les navires ne répondant pas à ces critères, la possibilité de transfert d’antériorités est 
prévue : la demande doit être formulée conformément au modèle prévu (voir ci-après). 
 
A noter : Les navires ayant un droit de pêche ouvert sous OCTOPUS et qui n’ont pas fait de 
demande de PPS en 2006 conservent leur éligibilité pour obtenir un PPS en 2007. 
 

1.2 Zones de reconstitution de la sole de Manche ouest (CIEM VIIe,) du merlu du 
sud et de la langoustine (CIEM VIIIc-IXa) 

 
Les navires éligibles en vue de l’obtention d’un PPS sont ceux pour lesquels les armateurs 
(« producteurs ») ont démontré les antériorités requises sur la période 2002-2003-2004 ou 
qui ont déjà bénéficié d’un transfert d’antériorité en 2005 ou en 2006 et qui ont donc un droit 
de pêche ouvert depuis 2005 ou 2006 sous OCTOPUS (à consulter dans le menu « contrôle 
/ droits de pêche » dans OCTOPUS– ces droits de pêche seront réouverts pour 2007). Dans 
ce cas, la demande doit être déposée conformément au modèle prévu. 
 
Pour les navires ne répondant pas à ces critères, la possibilité de transfert d’antériorités est 
prévue : la demande doit être formulée conformément au modèle prévu (voir ci-après). 
 
A noter : Les navires ayant un droit de pêche ouvert sous OCTOPUS et qui n’ont pas fait de 
demande de PPS en 2006 conservent leur éligibilité pour obtenir un PPS en 2007. 
 

1.3 Zone de reconstitution de la sole du golfe de Gascogne  
 
Les navires éligibles en vue de l’obtention d’un PPS sont ceux pour lesquels les armateurs 
(« producteurs ») ont démontré les antériorités requises, à savoir plus de 2000 kg de sole 
capturées en 2002, 2003 ou 2004 ou qui ont bénéficié d’un transfert en 2006 et qui ont donc 
un droit ouvert depuis 2006 sous OCTOPUS (à consulter dans le menu « contrôle / droits de 
pêche » dans OCTOPUS– ces droits de pêche seront réouverts pour 2007). Dans ce cas, la 
demande doit être déposée conformément au modèle prévu.  
 
Pour les navires ne répondant pas à ce critère, la possibilité de transfert d’antériorités est 
prévue : la demande doit être formulée conformément au modèle prévu (voir ci-après). 
 

2. Conditions spéciales (dérogations) 
 
L’utilisation de certains engins de pêche pour des activités qui ne ciblent pas les espèces 
soumises à plan de reconstitution, et qui entraînent de très faibles captures accessoires, 
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permet de bénéficier de conditions spéciales en matière de limitation des jours de mer par 
engin. 
 
Les tableaux ci-après résument les différentes conditions prévues dans la réglementation et 
les conditions à remplir par l’armateur (producteur) pour chacun de ses navires pour en 
bénéficier (la référence citée est celle figurant dans l’annexe II du règlement (CE) n°41/2007 
considérée – pour le détail des engins et maillages auxquels s’appliquent ces dérogations, 
se reporter au règlement (CE) n°41/2007). 
 
Il convient de noter que les principales dérogations applicables aux navires français 
concernent les engins et navires suivants : 
- trémail à sole en Manche Est - navires effectuant des marées de moins de 24h, 
- navires utilisant le chalut et ayant un historique de captures de moins de 5% de 

cabillaud, plie et sole en zone « cabillaud » en 2002,  
- navires utilisant des filets d’un maillage égal ou supérieur à 120 mm, pêchant moins de 

300kg de sole en Manche Ouest et ayant un historique de captures de moins de 300 kg 
de sole en 2004 (voir liste transmise par la DPMA en annexe). Le règlement (CE) 
n°41/2007 exempte ces navires de la limitation des jours de mer. 

- navires ayant un historique de captures de moins de 5 tonnes de merlu du sud en 2001, 
2002 et 2003. 

Toutes les dérogations prévues dans la réglementation seront programmées dans 
OCTOPUS et accessibles dans un menu déroulant au service instructeur



 5

2.1 zones de reconstitution du cabillaud 
 

engins Dérogations Conditions à remplir / procédure 
Chaluts, sennes 
 

8.1a) fenêtre d’échappement de 3m à maille carrée de 120mm - les services des affaires maritimes doivent en effectuer un 
contrôle préalable et transmettre à la DPMA la fiche de contrôle ci-
jointe, avec copie de la demande de PPS, pour ouverture de ce droit 
sous OCTOPUS 
- la saisie de la déclaration d’engin sous OCTOPUS ne doit être faite 
qu’après ouverture de ce nouveau droit par la DPMA (Cf. ci après – 
calendrier) 

Chaluts, sennes 8.1b) grille sélective langoustine et moins de 5% cabillaud et 
plus de 70% de homard conservés à bord 

Idem 8.1a) 

Chaluts, sennes et 
chaluts à perche 8.1c) moins de 5% cabillaud en 2002 Vérification de l’historique de capture (DPMA) 

Chaluts, sennes 8.1d) moins de 5% de cabillaud, plie, sole en 2002 Vérification de l’historique de capture (DPMA) 
Chaluts à perche 8.1e) moins de 5% de cabillaud et plus de 60% plie en 2002 Vérification de l’historique de capture (DPMA) 
filets 8.1f) moins de 5% cabillaud et plus de 5% de turbot et lompe 

en 2002 
Vérification de l’historique de capture (DPMA) 

Trémail 8.1g) trémail à sole VIId (contrôle en mer ou au débarquement) 
Chaluts, sennes 8.1h) système de suspension automatique de licence Non appliqué en France 
Chaluts à perche 8.1i) perchistes, moins de 5% cabillaud en 2006 Vérification de l’historique d’activité (engins) : à vérifier par la DDAM 
Chaluts, sennes 8.1j) fenêtre d’échappement de 3m à maille carrée de 140mm Idem 8.1a) 
Chaluts, sennes 8.1k) moins de 5% de cabillaud et plus de 60% plie d’octobre à 

mai 2002 et conditions d’activité 2006 
Vérification de l’historique de capture (DPMA) 

Chaluts, sennes 8.1)l) fenêtre d’échappement de 5m à maille carrée de 120mm Idem 8.1a) 
 

zone de reconstitution de la sole de Manche ouest (VIIe) 
 

engins Exemption Conditions à remplir / procédure 
Filet >= 120 mm Moins de 300 kg de sole en 2004 et 2007 Vérification de l’historique de capture (DPMA) voir liste transmise 
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zone de reconstitution du merlu du sud : 
engins Dérogations Conditions à remplir / procédure 

7.1a) moins de 5 tonnes de merlu austral en moyenne sur 
2001-2003 

Vérification de l’historique de capture (DPMA) Chaluts de fond, 
filet, palangres 

7.1b) moins de 2.5 tonnes de langoustine en moyenne sur 
2001-2003 

Vérification de l’historique de capture (DPMA) 
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2.2 Transferts d’antériorités 
 
Un navire n’ayant pas l’historique d’activité requis pour bénéficier d’un P.P.S. peut bénéficier d’un 
transfert d’antériorité dans les conditions prévues par la réglementation, sur décision du directeur des 
pêches maritimes et de l’aquaculture, après consultation de la Commission d’attribution des PPS. Les 
règles de gestion des antériorités en fonction des mouvements de producteurs et de navires sont 
précisées par l’arrêté du 26 décembre 2006. 
 
Toute demande de transfert d’antériorités doit comporter les 3 pièces suivantes : 

1. la demande de PPS de l’armateur (producteur) du navire « receveur », 
2. la demande de transfert (cf. modèle) avec visa obligatoire de l’OP ou du comité des 

pêches (local ou régional), 
3. la fiche d’instruction renseignée par le service instructeur (DRAM ou DDAM). 

 
Le dossier de demande (pièces 1 et 2) doit être déposé à la DDAM du port d’immatriculation du navire 
pour lequel la demande est faite (navire « receveur »). Il est transmis à la DPMA accompagné de la 
pièce 3 sous couvert du DRAM. 
 
Il appartient au directeur régional d’organiser les services intervenant dans cette mise en œuvre, 
notamment de désigner le service instructeur en charge de vérifier la complétude du dossier et de 
demander des éléments complémentaires à l’armateur, à l’organisation de producteurs et/ou aux 
comités des pêches si nécessaire. La DPMA ne traitera pas de dossier incomplet. 
 
A noter : 

- les navires de longueur hors tout inférieure à 10 mètres ne peuvent céder leurs antériorités 
à des navires de plus de 10 mètres ; 

- lorsque l’armateur (producteur) du navire « donneur » n’est plus joignable (notamment en 
cas de cessation d’activité), le mentionner dans la demande ; 

- la DPMA n’étudiera pas les demandes qui lui sont directement adressées : elles seront 
retournées à la DRAM concernée pour instruction, le demandeur sera tenu informé de cette 
transmission ; 

- les demandes déposées en 2006, transmises ou non à la DPMA et n’ayant pas reçu de 
suites favorables devront être renouvelées par les armateurs selon les modalités 
définies pour l’année 2007 (cf. nouveaux formulaires de demandes de PPS et de 
transferts d’antériorités). 

 

Calendrier et schéma de délivrance 
Pour mémoire, la délivrance des PPS relatifs aux zones de reconstitution est faite par les DRAM à 
partir de l’application informatique OCTOPUS. Elle peut se faire dès que la DPMA a, au préalable, 
défini les droits de pêche (droits à PPS et droits à dérogation) des navires dans OCTOPUS. La 
délivrance des PPS suit donc les étapes suivantes : 
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A) Navires avec antériorités : 
 

DDAM  
 

DRAM DPMA  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
B) Navire sans antériorité ou avec demande de dérogation nouvelle 
 

DDAM  
 

DRAM DPMA  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
La délivrance matérielle des PPS pourra intervenir dès la mise à jour d’OCTOPUS au vu de la 
réglementation en vigueur pour 2007, qui porte, pour information, sur : 

o les écrans de saisie des déclarations d’engins, 
o les modèles de PPS cabillaud/sole manche ouest et merlu sud, 
o les règles de décompte des jours de mer, 
o les règles d’échanges de jours de mer. 

 
Ces modifications sont en cours de mise en œuvre par le DSI/DAM et la DPMA et devraient être 
réalisées pour le début du mois d’avril 2007.  

ouverture des droits de 
pêche sous OCTOPUS
(droit à PPS, droits à 

dérogation) 

recueil de la demande 
de PPS 

saisie de la  
« déclaration d’engins » 

sous OCTOPUS 

délivrance du PPS 
+ fiche récapitulative 

des jours de mer 
autorisés (OCTOPUS)

ouverture des 
nouveaux droits de 

pêche sous 
OCTOPUS 

(droit à PPS, droits 
à dérogation) 

recueil de la demande 
de PPS avec transfert 

d’antériorités 

recueil de la demande 
de nouvelle dérogation

saisie de la  
« déclaration d’engins » 

sous OCTOPUS 

délivrance du PPS 
+ fiche récapitulative 

des jours de mer 
autorisés (OCTOPUS)

instruction instruction/validation accord désaccordou 

notification du 
refus à l’armateur 

recueil de la demande 
de dérogation conforme 

Commission 
d’attribution des 

PPS 

Avis 
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Les services des Affaires maritimes seront informés de la mise à jour d’OCTOPUS dans les plus
brefs délais. Dans l’intervalle de temps, il est donc indispensable de recueillir les demandes de
PPS pour le cabillaud, la sole de manche ouest et le merlu sud. Les modalités de gestion du
PPS « plan sole Golfe de Gascogne » n’étant pas modifiée par le règlement TAC et quotas 2007,
les PPS pourront être délivrés aux navires à partir d’Octopus dès ouverture de l’application
pour l’exercice 2007.

Dans l’attente de la délivrance matérielle des PPS cabillaud, sole de manche ouest et merlu sud, la
liste des navires ayant un PPS au 1er janvier 2007 fait foi. Elle a été communiquée aux services de
contrôles, à la Commission européenne et aux Etats membres susceptibles de contrôler les navires
français (cf. note de service DPMA/SDPM/N2007-9602 du 20 février 2007).

Le Directeur des pêches maritimes
et de l'Aquaculture

Damien CAZ É

Liste des pièces jointes :

1. demande de PPS pour les zones de reconstitution du cabillaud et de la sole de Manche Ouest
2. demande de PPS pour la zone de reconstitution du merlu austral et de la langoustine
3. demande de PPS pour la zone de reconstitution de la sole du golfe de Gascogne
4. demande de transfert d’antériorité
5. fiche d’instruction de demande de transfert d’antériorité
6. fiche de contrôle des dispositifs sélectifs (fenêtres d’échappement et grille)
7. liste des navires exemptés de limitation de jours de mer pour la sole du Golfe de Gascogne
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